
Un an de dÃ©bats autour deÂ la future loi europÃ©enne sur la libertÃ© des
mÃ©dias

Description

Le Parlement europÃ©en a votÃ© le 3 octobre 2023, aprÃ¨s moult amendements1, la proposition de 
rÃ¨glement europÃ©en sur la libertÃ© des mÃ©dias ou European Media Freedom Act (EMFA)2

Â visant Ã  protÃ©ger les journalistes et la libertÃ© de la presse, publiÃ©e par la Commission 
europÃ©enne le 16Â septembre 2022.

Lâ€™objectif affichÃ© est de garantir lâ€™indÃ©pendance des mÃ©dias en harmonisant les politiques
des Ã‰tats membres sur des questions fondamentales en dÃ©mocratie comme lâ€™indÃ©pendance des
rÃ©dactions, le pluralisme des mÃ©dias ou la protection des journalistes. Sabine Verheyen, rapporteure de
la proposition, a dÃ©clarÃ© que les dÃ©putÃ©s europÃ©ens avaient franchiÂ Â«Â une Ã©tape 
lÃ©gislative importante pour sauvegarder la diversitÃ© et la libertÃ© de notre paysage mÃ©diatique et de 
nos journalistesÂ Â»Â et faitÂ Â«Â un pas important dans la protection de nos dÃ©mocratiesÂ Â».

Lâ€™EMFAÂ intervientÂ enÂ rÃ©actionÂ auxÂ mesuresÂ restrictivesÂ deÂ laÂ libertÃ©Â deÂ laÂ presseÂ prisesÂ notammentÂ enÂ Hongrie
3.La proposition sâ€™inscrit Ã©galement au sein dâ€™un ensemble de mesures adoptÃ©es par
lâ€™Union dans le cadre de son plan dâ€™action europÃ©en pour la dÃ©mocratie4. Ce plan poursuit
plusieurs objectifsÂ : promouvoir des Ã©lections libres et Ã©quitables, encourager un paysage
mÃ©diatique europÃ©en libre et indÃ©pendant et, enfin, participer activement Ã  la lutte contre
lâ€™Ã©pineux problÃ¨me de la dÃ©sinformation. Dans ce plan dâ€™action, lâ€™EMFA se prÃ©sente
concomitamment avec le rÃ¨glement sur la transparence et le ciblage de la publicitÃ© politique5Â ; elle fait
suite Ã  la directive sur les services de mÃ©dias audiovisuels6, dispositif phare de lâ€™Union
europÃ©enne dans sa recherche dâ€™un meilleur encadrement des grandes plateformes.
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La Commission expliquait vouloirÂ Â«Â rÃ©soudre une sÃ©rie de problÃ¨mes affectant le fonctionnement 
du marchÃ© intÃ©rieur des services de mÃ©dias et les activitÃ©s des fournisseurs de tels servicesÂ Â».
Initiative louable au regard du rapport du Media Pluralism Monitor de 2022 qui classe trois candidats Ã 
lâ€™Union europÃ©enne â€“ lâ€™Albanie, la Serbie et la Turquie â€“, mais aussi cinq Ã‰tats membres
â€“ la Hongrie, Malte, la Pologne, la SlovÃ©nie et la Bulgarie â€“ comme pays Ã Â Â«Â haut risqueÂ Â»,
concernant lâ€™indÃ©pendance politique des organisations mÃ©diatiques, des mÃ©dias
dâ€™information et du service public7. La proposition est dâ€™emblÃ©e trÃ¨s ambitieuse (voirÂ La rem
Â nÂ°63, p.5).Â Du fait du rÃ´le central des mÃ©dias dans la dÃ©mocratie, de son impact potentiel sur les
droits fondamentaux et sur les lÃ©gislations nationales, elle suscite depuis sa publication de nombreuses
rÃ©actions, tant au niveau europÃ©en quâ€™au sein des Ã‰tats membres.

De vifs dÃ©bats se tiennent en France, oÃ¹ lâ€™AssemblÃ©e nationale avait dÃ©jÃ  rendu en
dÃ©cembre 2022 un rapport dâ€™information assez mitigÃ© Ã  son sujet8. Le SÃ©nat, par
lâ€™intermÃ©diaire de sa commission des affaires Ã©trangÃ¨res et de sa commission de la culture, a
organisÃ© une table ronde rÃ©unissant des professionnels de la presse Ã©crite en ligne9Â , des acteurs
majeurs de lâ€™audiovisuel franÃ§ais10, ainsi que le prÃ©sident de lâ€™AutoÂritÃ© de rÃ©gulation de
la communication audiovisuelle et numÃ©rique (Arcom). En septembre 2023, lâ€™intensitÃ© des
discussions autour de lâ€™EMFA a dâ€™ailleurs redoublÃ©, Ã  la suite de la garde Ã  vue de la
journaliste Ariane Lavrilleux11Â et de la perquisition de son domicile Ã  la recherche de ses sources
dâ€™information. Nombreux sont les dÃ©fenseurs de la presse qui estiment quâ€™il est urgent
dâ€™adopter de nouvelles mesures protectrices pour les journalistes et leurs sources en France, Ã 
lâ€™instar de Julie Majerczak, directrice de Reporters sans frontiÃ¨res Ã  Bruxelles, dÃ©clarant Ã 
lâ€™AFP au sujet de la proposition queÂ Â«Â ces garde-fous sont clairement plus protecteurs que la loi 
franÃ§aise et apportent un niveau de protection qui aurait empÃªchÃ© quâ€™un Ã©pisode comme celui 
dâ€™Ariane Lavrilleux se produiseÂ Â»12.

Lâ€™intention du texte unanimement saluÃ©e
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Lâ€™intention de la proposition est louÃ©e presque unanimement par les lÃ©gislateurs comme par les
acteurs des mÃ©dias et les journalistes. Les participants Ã  lâ€™audition au SÃ©nat du 23 mars 2023
estiment que la situation dans certains Ã‰tats membres, notamment en Hongrie ou en Pologne, appelle Ã 
lâ€™adoption de mesures protectrices. Catherine AndrÃ©, vice-prÃ©sidente de lâ€™Association des
journalistes europÃ©ens, dÃ©nonce, elle aussi, une dÃ©gradation de la situation des journalistes enEurope
et unÂ Â«Â musellementÂ Â»Â de la presse ; Christophe Deloire, secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral deReporters
sans frontiÃ¨res, salue lâ€™opportunitÃ© du texte. Lors de la table ronde au SÃ©natrÃ©unissant les
principaux acteurs de lâ€™audiovisuel franÃ§ais, Geoffroy Didier, dÃ©putÃ©europÃ©en PPE (Parti
populaire europÃ©en), rapporteur de la commission du marchÃ© intÃ©rieur,estime, quant Ã 
lui,Â quâ€™uneÂ Â«Â rÃ©gulation europÃ©enne sâ€™impose pour assurer les conditions dâ€™une 
concurrence loyaleÂ Â»Â entre grandes plateformes numÃ©riques et mÃ©diastraditionnels.

PubliÃ©e le 2 mai 2023, une lettre Ã  lâ€™attention de la Commission europÃ©enne13, signÃ©e par les
principaux reprÃ©sentants europÃ©ens du secteur des mÃ©dias et du journalisme, salue, Ã  son tour,Â 
Â«Â les intentions de lâ€™artiÂcleÂ 4 du projet de loi europÃ©enneÂ Â», qui vise Ã Â garantir que les
journalistes et les rÃ©dacteurs puissent travailler sans interfÃ©rence, y compris lorsquâ€™il sâ€™agit de
protÃ©ger leurs sources et leurs communications.Â IlsÂ estiment nÃ©anmoins queÂ Â«Â les protections 
prÃ©vues dans le projet de la Commission sont insuffisantes pour protÃ©ger efficacement les journalistes 
contre toute ingÃ©rence indue, interdire la surveillance des journalistes et protÃ©ger les sources et les 
communications journalistiquesÂ Â».

Des rÃ©serves sur la base lÃ©gale du texte

Lâ€™EMFA est fondÃ© sur lâ€™article 114 du traitÃ© sur le fonctionnement de lâ€™Union
europÃ©enne (TFUE), qui donne le pouvoir au Parlement europÃ©en et au Conseil de prendre des mesures
ayant pour objet lâ€™Ã©tablissement et le fonctionnement du marchÃ© intÃ©rieur, en rapprochant et en
uniformisant les dispositions lÃ©gislatives, rÃ©glementaires et administratives des Ã‰tats membres. Dans
son exposÃ© des motifs, la Commission europÃ©enne justifie lâ€™utilisation de cet article en pointant la
menace pour la libertÃ© et le bon fonctionnement des mÃ©dias que reprÃ©sentent les influences
extÃ©rieures. Elle estime queÂ la fragmentation des lÃ©gislations nationales en matiÃ¨re de pluralisme
des mÃ©dias et dâ€™indÃ©pendance Ã©ditoriale ne garantit pas le bon fonctionnement du marchÃ©
intÃ©rieur des services de mÃ©dias.Â Reste que ce choix divise, et les rÃ©serves quant Ã  lâ€™utilisation
de lâ€™article 114 TFUE comme unique fondement sont nombreuses.

Dans un premier rapport dâ€™analyse rendu le 20 avril 202314, la Commission de la culture et de
lâ€™Ã©ducation (Cult) du Parlement jugeait que si lâ€™article 114 TFUE est adÃ©quat pour crÃ©er le
ComitÃ© europÃ©en pour les services de mÃ©dias (CESM, ou EBMS en anglais pour European Board for
Media Services, voirÂ infra), la diversitÃ© des objectifs poursuivis par lâ€™EMFA ne peut cependant
reposer sur la gÃ©nÃ©ralisation de cette base juridique unique15. Elle relÃ¨ve, en ce sens, que la
formulation du champ dâ€™application de la proposition dÃ©passe la notion de bon fonctionnement et fait
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rÃ©fÃ©rence Ã  des notions plus fondamentales, relatives Ã  la qualitÃ© des services de mÃ©dias, telles
que la libertÃ© des mÃ©dias, le pluralisme et lâ€™indÃ©pendance Ã©ditoriale, qui sont de la
compÃ©tence des Ã‰tats membres. La commission avait ainsi suggÃ©rÃ© de renforcer les fondements
de la proposition en se rÃ©fÃ©rant Ã©galement Ã  lâ€™article 167 TFUE, qui donne pour mission Ã 
lâ€™Union de contribuer Ã  lâ€™Ã©panouissement des cultures des Ã‰tats membres dans le respect de
leur diversitÃ© nationale et rÃ©gionale.

Des doutes sur la lÃ©gitimitÃ© dâ€™une intervention europÃ©enne comme sur lâ€™existence 
dâ€™un marchÃ© europÃ©en des mÃ©dias

Lâ€™article 5 du TFUE consacre le principe de subsidiaritÃ©. Il facilite lâ€™intervention de lâ€™Union
europÃ©enne quand les objectifs dâ€™une action envisagÃ©e ne peuvent pas Ãªtre atteints de maniÃ¨re
satisfaisante par chacun des Ã‰tats membres.

En France, au cours de lâ€™audition au SÃ©nat sur les enjeux europÃ©ens de la libertÃ© des mÃ©dias et
de la protection des journalistes, Florence Blatrix Contat, rapporteure de la commission des affaires
europÃ©ennes, rappelle que les sÃ©nateurs considÃ¨rent la proposition comme non conforme au principe
de subsidiaritÃ©.Â Ã€ plusieurs reprises, la question est dâ€™ailleurs soulevÃ©e de la compatibilitÃ© du
projet de rÃ¨glement avec la loi de 1881 sur la libertÃ© de presse ainsi quâ€™avec la loi de 1986 relative
Ã  la libertÃ© de communication.Â Le choix mÃªme de la voie rÃ©glementaire par lâ€™Union a Ã©tÃ©
remis en cause, les diffÃ©rents intervenants indiquant que la loi de 1881 sur la libertÃ© de la presse est
suffisante et permet dâ€™atteindre les objectifs posÃ©s par lâ€™EMFA.

En rÃ©ponse, le rapport de la commission Cult a soulignÃ© que si, dans certains Ã‰tats membres,
lâ€™EMFA se justifie, une rÃ©glementation europÃ©enne moins contraignante que les mesures nationales
nâ€™apporterait pas forcÃ©ment la valeur ajoutÃ©e attendue. La commission constate ainsi queÂ quatre
Ã‰tats, dont la France, ont dressÃ© des avis soutenant que lâ€™EMFA ne respecte pas le principe de
subsidiaritÃ©.Â Elle invite donc lâ€™Union europÃ©enne Ã  une prise en compte plus sÃ©rieuse de ces
questions et Ã  une Ã©valuation comparative plus complÃ¨te de la situation au sein des Ã‰tats membres.
La commission Cult a aussi appelÃ© Ã  un examen approfondi des mesures de mise en Å“uvre de
lâ€™EMFA au regard du potentiel limitant les pouvoirs dâ€™interprÃ©tation des autoritÃ©s nationales.
Elle incite donc le Parlement Ã  rÃ©Ã©valuer lâ€™intÃ©rÃªt dâ€™opter pour un rÃ¨glement plutÃ´t que
pour une directive.

Lors de lâ€™audition, AndrÃ© Gattolin, lui aussi rapporteur de la commission des affaires europÃ©ennes
au SÃ©nat franÃ§ais, regrette que la diversitÃ© culturelle et linguistique des Ã‰tats membres ne soit pas
suffisamment prise en compte etÂ conteste, par consÃ©quent, lâ€™existence mÃªme dâ€™un marchÃ©
europÃ©en de la presse.Â Cette position est partagÃ©e par la majoritÃ© des intervenants. Pour Patrick
Eveno, historien des mÃ©dias,Â Â«Â le marchÃ© est soit complÃ¨tement international (on peut penser Ã  
Murdoch ou Ã  Bertelsmann), soit non europÃ©enÂ Â». Câ€™est Ã©galement la position de Jean-Pierre de
Kerraoul, prÃ©sident de lâ€™Association europÃ©enne des Ã©diteurs de journaux (ENPA) et de la
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Commission juridique de lâ€™Alliance de laÂ presse dâ€™information gÃ©nÃ©rale, qui estime quâ€™un
marchÃ© intÃ©rieur de la presse Ã©criteÂ Â«Â nâ€™existe pasÂ Â».

Des dispositions ne rÃ©pondant pas aux attentes en matiÃ¨re dâ€™indÃ©pendance desÂ mÃ©dias

Lâ€™article 4 de la premiÃ¨re version de la proposition consacrait le droit pour les fournisseurs de services
de mÃ©dias dâ€™Â«Â exercer leurs activitÃ©s Ã©conomiques dans le marchÃ© intÃ©rieur sans 
restriction autre que celles autorisÃ©es par le droit de lâ€™UnionÂ Â». Lâ€™article prÃ©cise les limites
qui ne doivent pas Ãªtre franchises par les Ã‰tats membres et leurs autoritÃ©s de rÃ©gulation
respectivesÂ : ne pas sâ€™immiscer dans les dÃ©cisions Ã©ditoriales des mÃ©dias ou ne pas tenter de les
influencer, ne pas Å“uvrer contre les mÃ©dias ou les journalistes pour obtenir des informations sur leurs
sources et, enfin, sâ€™abstenir dâ€™utiliser tout logiciel dâ€™espionnage.

Lâ€™article 4 divise cependant, car ses dispositions protÃ©geant la libertÃ© Ã©ditoriale
sâ€™accompagnent de dÃ©rogations Ã  la faveur des Ã‰tats,Â en cas deÂ Â«Â raison impÃ©rieuse 
dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ralÂ Â»,Â Â«Â pour des raisons de sÃ©curitÃ© nationaleÂ Â»Â ouÂ 
Â«Â dans le cadre dâ€™enquÃªtes sur des formes graves de crimiÂnalitÃ© concernant lâ€™une des 
personnes susmentionnÃ©esÂ Â».

Dans une lettre ouverte adressÃ©e aux eurodÃ©putÃ©s le 19Â juin 2023, une soixantaine
dâ€™organisations de la sociÃ©tÃ© civile europÃ©enne dont le Syndicat national des journalistes (SNJ),
La Quadrature du Net, le Centre europÃ©en pour la libertÃ© de la presse et des mÃ©dias (ECPMF) ou
encore Reporters sans frontiÃ¨res sâ€™alarment au sujet de cet article 4 â€“ ayant pourtant pour objet la
reconnaissance des droits des fournisseurs de services mÃ©dia16Â â€“ en ce quâ€™il constituerait une
rÃ©gression Ã  lâ€™exercice de la libertÃ© de la presse.Â Ils dÃ©noncent lâ€™exception de
sÃ©curitÃ© nationale Ã  lâ€™interdiction du dÃ©ploiement de logiciels espionsÂ tels que Pegasus contre
les journalistes, et ils reprochent au texte dâ€™allonger la liste des infractions qui autorise une surveillance
des journalistes, de leurs familles et de leurs sources. Selon ChloÃ© BerthÃ©lÃ©my du rÃ©seau
European Digital Rights,Â Â«Â le Conseil prend des mesures dangereuses pour lÃ©galiser des formes 
inacceptables de surveillance contre les journalistes et leurs sources. Sâ€™ils sont confirmÃ©s, ces 
changements tueraient tout le potentiel dont dispose le Media Freedom Act pour arrÃªter les scandales de 
logiciels espions dans lâ€™Union europÃ©enneÂ Â»17.

La commission Cult et la commission Libe (Commission des libertÃ©s civiles, de la justice et des affaires
intÃ©rieures) ont rÃ©agi face Ã  ces critiques adressÃ©es Ã  lâ€™article 4 par lâ€™adoption de
nouveaux amendements le 7 septembre 2023, venant prÃ©ciser les dÃ©rogations accordÃ©es aux Ã‰tats,
notamment par lâ€™ajout dâ€™un critÃ¨re de gravitÃ© de lâ€™infraction. Le 27 septembre 202318, une
nouvelle lettre associant mÃ©dias, journalistes et autres organisations rÃ©clame une interdictionÂ 
Â«Â inconditionnelleÂ Â»Â de lâ€™utilisation des spywares Ã  lâ€™encontre des journalistes19.Â 
Â«Â Bien quâ€™elle ait inclus des garanties plus strictes dans son avis, la LIBE autorise toujours 
lâ€™utilisation de logiciels espions dans certaines circonstances. Malheureusement, cet avis ne va pas 
assez loin et pourrait encore conduire Ã  des abusÂ Â»
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, regrettent-ils.

Un dÃ©sÃ©quilibre persistant entre les trÃ¨s grandes plateformes et les services de mÃ©dias

Le champ dâ€™application de lâ€™article 6 nâ€™avait pas non plus convaincu lors de lâ€™audition au
SÃ©nat, notamment sur la rÃ©partition des pouvoirs et responsabilitÃ©s attribuÃ©s au chef de la
rÃ©daction. CÃ©cile Dubois, coprÃ©sidente du Syndicat de la presse indÃ©pendante dâ€™information
en ligne, a indiquÃ© soutenirÂ Â«Â un amendement visant Ã  permettre des marges de manÅ“uvre de la 
rÃ©daction, mais dans le cadre de la ligne Ã©ditoriale dÃ©cidÃ©e par lâ€™Ã©diteurÂ Â».

De nombreuses rÃ©serves ont Ã©galement portÃ© sur lâ€™articleÂ 17 concernant laÂ Â«Â fourniture de 
services de mÃ©dias dans un environnement numÃ©riqueÂ Â»Â qui prÃ©voit dâ€™encadrer la
modÃ©ration des contenus journalistiques par les plateformes en ligne.Â Il sâ€™agit dâ€™Ã©viter la
suppression arbitraire des contenus de presse, comme a pu le faire Twitter.Â Pour ce faire, les services de
mÃ©dias doivent Ãªtre identifiÃ©s comme indÃ©pendants sur le plan Ã©ditorial et transparents
concernant leurs propriÃ©taires. Quant aux trÃ¨s grandes plateformes, elles ont pour obligation
dâ€™avertir le service de mÃ©dias vingt-quatre heures Ã  lâ€™avance de la suspension de contenu et de
lui fournir un exposÃ© des motifs de cette dÃ©cision. Les trÃ¨s grandes plateformes devraient prendre
Ã©galement toutes les mesures nÃ©cessaires pour traiter dâ€™Ã©ventuelles plaintes Ã©manant de ces
fournisseurs de services de mÃ©dias.

Ces dispositions ont Ã©tÃ© qualifiÃ©es dâ€™ambiguÃ«s, voire dâ€™inacceptables par le prÃ©sident de
lâ€™ENPA pendant son intervention au SÃ©nat, jugeant illÃ©gitimes les pouvoirs donnÃ©s aux grandes
plateformes sur les services de mÃ©dias. Le nouveau rapport de la commission Cult du 7 septembre 2023
est, en rÃ©ponse, largement intervenu sur lâ€™article 17 en ajoutant un grand nombre de dispositions.
Dans le cas oÃ¹ les plateformes en ligne voudraient suspendre ou restreindre sa fourniture de service Ã  un
service de mÃ©dias, elle devra obligatoirement le notifier enÂ Â«Â prÃ©cisant la clause spÃ©cifique des 
conditions gÃ©nÃ©rales avec laquelle le service de mÃ©dias Ã©tait incompatibleÂ Â», tout en laissant la
possibilitÃ© Ã  ce dernier de rÃ©pondre Ã  cette notification. Les nouveaux amendements adoptÃ©s par la
commission Cult sont davantage accueillis favorablement par les organisations du secteur des mÃ©dias qui,
lors dâ€™une lettre jointe signÃ©e par lâ€™ENPA (European Newspaper Publishersâ€™ Association),
lâ€™EBU (European Broadcasting Union) et lâ€™EFJ (European Federation of Journalists), invitent le
Parlement Ã  les adopter etÂ Â«Â Ã  ne pas se contenter de moinsÂ Â»20.

Des interrogations sur le futur Conseil europÃ©en des services de mÃ©dias

Par lâ€™EMFA, un nouvel organisme succÃ©derait au Groupe des rÃ©gulateurs europÃ©ens des services
de mÃ©dias audiovisuels (ERGA). La crÃ©ation de ce Conseil europÃ©en des services de mÃ©dias
apporte Ã©galement son lot de polÃ©miques. La commission Cult souligne que la Commission
europÃ©enne sâ€™y voit attribuer un rÃ´le central, lequel serait susceptible dâ€™entraÃ®ner des tensions
au regard, dâ€™une part, des compÃ©tences respectives des Ã‰tats membres et, dâ€™autre part, des
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tÃ¢ches dÃ©volues aux autoritÃ©s de rÃ©gulation nationales. Il est affirmÃ©, par ailleurs, que la
rÃ©partition des pouvoirs entre ces institutions nâ€™est pas clairement dÃ©finie21. De plus, la
commission Cult sâ€™interroge sur la maniÃ¨re dont les diffÃ©rentes instances de recours pourront
interagir avec les autoritÃ©s nationales de rÃ©gulation et le Conseil europÃ©en des services de mÃ©dias,
Ã©tant donnÃ© que la proposition nâ€™indique pas la rÃ©partition spÃ©cifique des tÃ¢ches de
surveillance ou de lâ€™application des rÃ©gimes de sanctions.

En juin 2023 au SÃ©nat, le prÃ©sident de lâ€™Arcom, Roch-Olivier Maistre, a Ã©mis quelques
rÃ©serves au sujet de ce nouveau Conseil europÃ©en des services de mÃ©dias, estimant que son
indÃ©pendance envers le pouvoir exÃ©cutif europÃ©en nâ€™est pas encore assez assurÃ©e par la
proposition.

Lâ€™avenir de la proposition

AprÃ¨s lâ€™adoption le 7 septembre 2023, par la commission Cult, de la derniÃ¨re version largement
amendÃ©e de son rapport, le Parlement europÃ©en a votÃ© lâ€™EMFA, le 3Â octobre 2023, par 448
voix pour, 102 contre et 75Â abstentions. Sâ€™ensuivront les nÃ©gociations entre les Ã‰tats membres.
Les dÃ©bats vont donc reprendre sur les points saillants que sont la protection de lâ€™indÃ©pendance
Ã©ditoriale des mÃ©dias, la protection des sources des journalistes et la protection des mÃ©dias face aux
dÃ©cisions arbitraires des grandes plateformes.
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